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Assurer l’avancée du Programme d’action Beijing+30 
appelle à un élan unifié sur deux fondements essentiels :  
le FINANCEMENT DE L’ÉGALITÉ DES SEXES ET LA MOBILI-
SATION DE DONNÉES LIÉES AU GENRE. Selon les Nations 
Unies, 360 milliards de dollars d’investissements supplé-
mentaires par an sont nécessaires pour atteindre l’égalité 
des sexes et garantir l’autonomisation des femmes à l’hori-
zon 2030. Les réformes fiscales progressives et la refonte  
de l’architecture financière mondiale qui crée et exacerbe 

les inégalités mondiales s’imposent depuis longtemps. Les 
organisations de femmes, moteurs du changement dans 
l’ensemble du Programme d’action Beijing+30, nécessitent des 
financements souples et à long terme pour mener à bien leur 
travail essentiel. L’accélération des progrès dépend aussi de la 
capacité à combler les lacunes en matière de données sur le 
genre, à produire des données probantes et à les mettre entre 
les mains des responsables politiques, des défenseurs et défen-
seuses et des activistes en première ligne du changement.

Les fondements 
du changement

Pour TOUTES les femmes 
et les filles : une révolution 
numérique

Un nombre important de pays (70 %) 
renforcent les compétences des 
femmes et des filles dans les 
domaines des sciences, de la 
technologie, de l’ingénierie et des 
mathématiques, de même que 
dans le numérique, mais ont encore 
du mal à transformer les acquis 
pédagogiques en emplois de meil-
leure qualité.

Garantir que les femmes et les filles 
puissent récolter les avantages 
économiques de la révolution numé-
rique en accédant à de nouvelles 
compétences, possibilités et ser-
vices, en comblant la fracture 
numérique et en leur donnant  
le même accès aux technologies, 
aux services financiers, aux mar-
chés et aux réseaux numériques.

Pour TOUTES les femmes 
et les filles : un pouvoir 
décisionnel complet et égal

Si 52 % des pays ont adopté des 
mesures spéciales temporaires 
pour encourager la participation 
des femmes à la vie politique, le 
manque d’application de ces me-
sures freine les avancées vers une 
représentation équitable. Il réduit 
aussi la qualité de l’élaboration des 
politiques et la redevabilité vis-à-vis 
des femmes et des filles.

Accélérer la concrétisation d’un 
pouvoir décisionnel complet et 
égal des femmes dans les sec-
teurs privé comme public et à  
tous les niveaux du gouverne-
ment, y compris en appliquant 
des mesures spéciales tempo-
raires.

Pour TOUTES les femmes  
et les filles : une vie à l’abri  
de la pauvreté

Les programmes de protection 
sociale ont avancé dans 79 % des 
pays. Des disparités en matière 
d’accès persistent toutefois chez  
les femmes les plus marginalisées,  
y compris celles qui occupent des 
emplois informels. La part de pays 
encourageant les emplois décents 
dans le secteur des soins a tendance 
à augmenter, mais lentement.

Lutter contre la pauvreté des 
femmes en investissant les bud-
gets nationaux dans la protection 
sociale et les services publics de 
qualité, y compris la santé des 
femmes, l’éducation des filles  
et le soin. Ces investissements 
peuvent aussi créer des millions 
d’emplois décents et verts.

Pour TOUTES les femmes 
et les filles : la paix et 
la sécurité

Alors que les crises se multiplient,  
112 pays et territoires ont adopté 
des plans d’action nationaux sur  
les femmes, la paix et la sécurité. 
Mais seuls 28 % ont augmenté les 
financements destinés à les mettre 
en œuvre, malgré les impacts 
catastrophiques des crises sur les 
femmes et les filles et leur rôle 
avéré dans leur résolution.

Favoriser la redevabilité dans 
le cadre du programme pour  
les femmes, la paix et la sécurité 
et l’action humanitaire sensible  
au genre en adoptant des plans 
d’action nationaux intégralement 
financés et en apportant un 
soutien monétaire aux organisa-
tions de femmes menant les 
réponses aux crises et conflits.

Pour TOUTES les femmes  
et les filles : l’éradication  
de la violence

Si 79 % des pays possèdent des 
plans d’action nationaux et 90 % 
ont des lois visant à mettre un 
terme à la violence à l’égard des 
femmes et des filles, la plupart  
ne prévoient pas suffisamment  
de fonds, de mesures d’application 
et de protections. 

Adopter, mettre en œuvre et finan-
cer une législation pour mettre un 
terme à la violence à l’égard des 
femmes et des filles et élaborer  
des plans d’action nationaux com-
plets, y compris un soutien et une 
coordination avec des organisations 
communautaires pour élargir la 
portée des services.

Pour TOUTES les femmes 
et les filles : la justice 
climatique

Si 53 % des pays ont intégré le 
genre dans leurs lois et politiques 
relatives au climat et aux catas-
trophes, seuls 34 % ont pris des 
mesures pour garantir l’accès des 
femmes à des emplois verts. Cela 
limite le potentiel d’intégration de 
l’égalité dans les transitions vers le 
développement durable.

Donner la priorité aux droits des 
femmes et des filles, y compris 
celles des communautés rurales 
et autochtones, dans le cadre de 
la transition vers une durabilité 
environnementale, en les axant sur 
l’action climatique et la conserva-
tion de la biodiversité et en veillant 
à ce qu’elles puissent acquérir  
de nouvelles compétences pour 
obtenir des emplois verts et à ce 
qu’elles aient accès à des actifs de 
production et aux droits fonciers.Axe transversal : les adolescentes et les jeunes femmes

Le Programme d’action Beijing+30 place les adolescentes et les jeunes au cœur de ses efforts, estimant 
qu’il s’agit de la meilleure façon d’en garantir la réussite, aujourd’hui comme demain. Cela suppose 
d’amplifier la voix et le leadership des jeunes femmes et des filles, de donner la dernière impulsion 
nécessaire en faveur de l’amélioration des taux d’achèvement de l’enseignement secondaire des filles 
et de mettre un terme aux violations de leurs droits, y compris le mariage précoce, forcé ou des enfants.
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Une stratégie d’action

Une stratégie à trois volets permettra de faire du 
Programme d’action Beijing+30 une réalité : 

Aider tous les gouvernements à s’engager en faveur d’une ou deux 
actions alignées sur les priorités nationales, ainsi qu’à élaborer des 
feuilles de route pour les actions nationales qui seront annoncées  
à l’occasion de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale  
des Nations Unies sur Beijing+30 en septembre 2025. 

Renforcer collectivement le rôle essentiel des membres de la société 
civile œuvrant en faveur de l’égalité des sexes et des droits des 
femmes, y compris en leur fournissant plus de ressources et en 
élargissant l’espace civique dans lequel ils interviennent.

Améliorer l’efficacité du système multilatéral en faveur des femmes 
et des filles en donnant un coup d’accélérateur à la mise en œuvre 
du Plan d’accélération pour l’égalité des sexes soutenu par le 
Secrétaire général. 
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